
2.2 DÉMOGRAPHIE DES PÊCHEURS 
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L’objet principal des études démographiques sur le 
Delta Central du Niger a été l’évaluation de l’impor- 
tance des populations qui pratiquent la pêche et 
l’étude de leur évolution, dans un contexte régional 
dont la caractéristique la plus immédiatement visible 
est la diversité. Bien que minoritaires parmi les 
750 000 habitants de la zone, les pêcheurs y ont un 
poids très important dans les activités économiques. 

La connaissance du dynamisme démographique des 
populations de pêcheurs du Delta Central s’appuie 
sur l’étude de leurs structures démographiques et des 
deux composantes du mouvement naturel, la fécondi- 
té et la mortalité. Cette population est traditionnelle- 
ment encline à des déplacements migratoires qui 
prennent de multiples formes et qui ont fait l’objet 
d’études complémentaires. 

À tous points de vue la région du Delta Central du 
Niger est hétérogène, tant pour le milieu physique 
(cf. chap. 1.1) que pour Ia population (cf. chap. 1.2) : 
l’élevage est l’apanage des Peuls ; l’agriculture est pra- 
tiquée du sud au nord par les Bambara, les Marka, les 
Rimaïbé, les Songhaï ; la pêche est le domaine des 
BOZO, des Sorko et des Somono, également très impli- 
qués dans les activités commerciales. Si l’élevage est 
souvent une mono-activité transhumante, agriculture 
et pêche sont quant à elles fréquemment associées. 

On a distingué les pêcheurs qui pratiquent unique- 
ment la pêche des agro-pêcheurs qui sont aussi agri- 
culteurs. La distinction repose sur les déclarations des 
intéressés, qui peuvent se référer davantage à une tra- 
dition d’ordre ethnique qu’à la pratique réelle. Chez 
les agro-pêcheurs, la pêche est considérée comme 
une activité secondaire, sans tenir compte de la hi& 
rarchie difficile à établir entre activité principale et 
activité secondaire, Cette définition au niveau de 
l’activite individuelle est étendue au niveau du ména- 
ge selon l’activité du chef de ménage. 

La pêche génére des déplacements et des migrations 
qui compliquent la notion de lieu de résidence ; il peut 
surgir des confusions entre critères de résidence et types 
de lieux de r&sidence. Les notions de campement tem- 
poraire et de campement permanent risquent d’être 
associées à des 6sidence.s de même nature alors qu’il 
n’en est rien. Le campement temporaire est un lieu 
d’habitat évacue à la montée des eaux, il est souvent 
peuplé de @heurs migrants ; mais il peut aussi s’agir 
d’un campement de pêchrurs qui se rapprochent de 
l’tzüu lorsqu’elle se retire à l’étiage. Le campement 
permanent peut quant à lui avoir une population 
extrêmement variable : il suffit qu‘il soit habité toute 
l’année. Il peut donc 5 la limite ne compter aucun 
rbsident permanent. Parfois, le wnpement permanent 
est devenu un vrai village : le terme n’indique alors 
qu’une difference de statut. 

Les analyses démographiques s’appuient sur deux 
sources, les recensements générauzz de la population du 
Mali de 1987 et lc)70. et une enqucte par sondage sur 
les pêcheurs du Dekd Central dont la rtilisation a été 
simultunée au recensement de 1987. En effet. un module 
de démographie a ét6 inclus dans I’enqGte ptiliminaire 
du Delta Central sur l’échantillon rural de 15 000 per- 
sonnes pour une populdtion estimée à 190 000 per- 
sonnes (voir anrwxe sur les m&hodes quantitatives). 

Dans les recensements g6néraux Jr la population, les 
p&heurs ne sont pas dissociée; des agriculteurs ni des 
éleveurs, cinq 3 six fois plus nombreux qu’eux. Celui 
d’avril 1987 fournit les chiffres de population par cir- 
conscription administrative et grdnde activitc écono- 
mique. II faut cependant se montrer prudent dans 
l’utilisation de résultats dont la fiabilité est parfois 
contestee. En effet, des omissions sont probables, tou- 
chant notamment des habitats temporaires dont cer- 
tains ne sont pas Gpertoriés dans des zones d’accès 
difficile. Des doubles comptes ont aussi pu être nom- 
breux du fait des migmtions saisonnières : h propor- 
tion de p9cheurs est corrélér avec Iü proportion de 
Aidents absents par arrondissement. Simultanément, 
les vilküges d’accueil des pêcheurs migrants compren- 
nent des effectifs importants qui incluent les popula- 
tions temporaires. 



FIGURE 1: répartition de la population selon les principales activités 
de production. 
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L’enquête statistique sur le Delta Central du Niger n’a 
concerné que les pêcheurs ou agro-pêcheurs. Or le 
fait de se présenter dans les villages comme intéressés 
uniquement par les ménages pratiquant la pêche 
(tous les villages puis tous les ménages ne comptant 
pas au moins un pêcheur en activité principale ou 
secondaire ont été exclus) a généré des réponses 
positives de circonstance. En outre, la contraction de 
la zone humide est encore récente et une réduction 
concomitante de l’activité de pêche n’aurait pas été 
entièrement répercutée dans les réponses. Ces effets 
sont à l’origine d’une surévaluation probable du 
nombre d’agro-pêcheurs et, dans une moindre mesu- 
re, des pêcheurs. Malgré la bonne qualité de l’obser- 
vation pour les autres variables, l’extrapolation des 
résultats sur l’ensemble de la région est d’autant plus 
délicate que la zone étudiée ne correspond pas à des 
hiérarchies administratives homogènes. Les effectifs 
par types de lieux ne sont valables que pour la saison 
de l’enquête, en l’occurrence la fii de l’étiage. 

La simultanéité du recensement et de l’enquête sur 
le Delta Central permet une confrontation des 
résukats concernant la pêche, mais nécessite leur 
harmonisation. 

L’IMPORTANCE DE LA PÊCHE 

Au sein d’une région à très forte dominante rurale, 
les pêcheurs montrent une tendance faible à l’urbani- 
sation, laquelle est peu compatible avec les 
contraintes de la pêche. La part de la population 
urbaine dans le Delta Central (tabl. 1) ne doit pas 
faire illusion : le poids de Mopti qui regroupe 44 % 
des pêcheurs urbains est déterminant. Dans une 
région qui s’urbanise globalement moins vite que le 
reste du pays, les pêcheurs constituent en fait un 

groupe presque exclusivement rural. Dans les villes, 
leur installation en périphérie de l’agglomération et 
leur habitat de type villageois ne les différencient pas 
de Ieurs homologues ruraux. Les &zga (campements 
de pêche) très excentrés de Mopti en sont un 
exemple. 

La pêche est l’activité principale de 14 % de la popu- 
lation masculine âgée de dix à soixante-cinq ans 
(tabl. 2). Les professions hors secteur primaire, qui à 
l’exception de la ville de Mopti ne représentent 
qu’une toute petite frange, sont exclues. 

L’inégale répartition des activités par arrondissements 
met en évidence la très grande diversité du Delta 
Central (fig. 1 a, b, c). L’élevage est presque unifor- 
mément réparti et se situe généralement aux alentours 
de 15 % de la population active du secteur primaire. 
Deux grandes régions sont essentiellement vouées à 
l’agriculture : le Djennéri d’une part, les arrondisse- 
ments situés au nord du lac Débo d’autre part ; la 
pêche en tant qu’activité principale y est très faible- 
ment représentée. La situation est comparable dans 
tous les arrondissements situés sur les marges du 
Delta Central, aussi bien dans le Cercle de Mopti que 
dans le Macina. La pêche n’acquiert une place impor- 
tante que dans quelques zones autour du système 
lacustre du D&o : pourtour du Débo lui-même, nord 
du Diaka (Sossobé et Toguéré-Koumbé), lac de 
Korientzé. L’Arrondissement de Guidio au nord du 
Débo compte selon le recensement d’avril 1987 plus 
de 52 % de pêcheurs : cette proportion inclut les 
migrants temporaires, présents à ce moment de 
l’année mais ressortissant d’autres régions du Delta 
Central (le plus souvent du sud). 

Les arrondissements du nord Diaka présentent des 
caractéristiques particulières : pêcheurs, agriculteurs et 
éleveurs y sont à peu près aussi nombreux. Les conflits 

TABLEAU 1: pourcentages de population urbaine d’après les recensements. 

Régions 1987 1976 

Mali 22 16,8 

Rég. de Mopti * 12,7 10,5 

Delta Central * 18,3 93 

* Villes de Mopti, Djenné, Ké-Macina, Ténenkou, Diafarabé, Konna, 
Niafounkb, Tonka 

D6mogrzphie des pêcheurs - 2.2 
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TABLEAU 2 : activité principale des hommes (10 à 65 ans), recensement de 1987. 

Activité 
principale 

Pêche Agriculture Elevage Total 

Effectif 20842 101799 22362 145003 

Pourcentage 14,4 70,2 15,4 100 

d’inter& (chap. 5.21 qui découlent de compétitions 
pour l’accès :i la terre par exemple, en font une 
rQ,ion d’un inté& tout particulier. Les arrondisse- 
ments du Niger amont (Ké-M~ina, Didfambé et sur- 
Iout Kouakourou et ses 45 0’0 de pêcheurs), appamis- 
sent comme lieux d’origine des p&heurs (chap. 5.1). 
:\ Pent@e du lac D&o, l’Arrondissement de Sendégué 
avec pr&s dr 30 ‘$1 de pGcheurs est la principale 
concentration autochtone dans une zone de forte 
immigration temporaire (chap. 5.3). En dehors de ces 
arrondissements qui rn regroupent un nombre impor- 
tant, les p&heurs ne constihlent qu’une minorité par- 
tout Z.lleurs. 

L’rnquéte prGninaire sur le Delta Central du Niger 
permet d’t’wluer l’effectif des pêcheurs et des agro- 
p&heurs 9 62 OnO hommes actifs (tabl. 3). La divrrsitti 
des pratiques halieutiques, lice à la diversité des 
groupes ethniques, fait qu’il serait illusoire de vouloir 
présenter des effectifs de pecheurs par catkgories 
(Morand et Herry, 1990). 

Cette proportion est assez diff&ente de celle citée 
ciüns le recensement, selon I’activid principale. En 
Fdit, en dehors des riscpes d’erreur inhérents à chacu- 
ne de ces c-)pGrations, l’enquête du Delta Central a 
pris en compte l’ensemble des individus pratiquant 
une activite halieutique, que ce soit à titre principal 
ou secondaire. Aussi, son seul point de recouvrement 
avec le recensement est ld peche en tant qu’activité 
principale. Là encore, l’bcart demeure important, de 
l’ordre de 40 04. On peut en imputer une part a 
I’incrrtitude due d l’échantillonnage (tabl. 3). On ne 
peut cependant pds attribuer aux omissions du recen- 
sement la totalitk de l’écart entre les deux sources et il 
serait raisonnable dc considerer que les effectgs réels 
de pbcheurs et de ménages de pêcheurs se situent 
ddns la partie basse des fourchettes proposées 
( 19 487 mrinages - 19 o/o = 15 787 ménages, tabl. 3). 
En dtifinitive, nous situerons à environ quinze mille 
l’effectif dvs menages pmtiquant lü pêche en activite 

principale, ce qui correspond à environ trente mille 
hommes actifs. La sur&aluation des effectifs touche 
aussi Ia catkgorie Bozo puisque c’est en son sein que 
se recrutent la mdjorite des pêcheurs. 

LES CARACTÉRISTIQUES 
DÉMOGRAPHIQUES 

Nous aborderons successivement les structures de la 
population et le mouvement naturel c’est-a-dire la 
fecondite et la mortalité, puis la structure des 
menages. 

Structure par âge 

On retrouve, dans le Delta Central, les grandes ten- 
dances communes à la sous-région ouest-africaine 
(fig. 2 et 3). Avec 50.6 % de moins de vingt ans, la 
population est jeune. La proportion de plus de 
soixante ans (6-6 $6) est relativement élevée. MalgrG 
l’existence d’un courant d’émigration que montrent 
les déficits de vingt :i trente-cinq ans pour les 
hommes et de quinze 2 vingt-cinq ans pour les 
femmes, le profil général de ces pyramides n’est pas 
vraiment perturbé ; les populations etudiées n’ont pas 
traversé de graves crises au cours des dernières 
annces. On peut émettre l’hypothèse qu’il y a eu un 
ajustement progressif. LVS rapports de masculinité 
(fig. 4, tous âges confondus, se situent dans un inter- 
valle étroit (entre 0.92 et (498) ; dans les arrondisse- 
ments du nord de la zone (Saraféré, Banikane, 
Ngorkou, Koumaïra...) et dans le Djennéri, le rapport 
de masculinité voisin de 0,85 s’explique par IYmigra- 
tion des hommes, ce qui se traduit par une forte sur- 
représentation fkrninine entre vingt et quarante ans. 
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TABLEAU 3 : estimation des populations de pêcheurs (Enquête Delta Central du Niger). 

Urbain RUd Total 

Effectif % Effectif % Effectif % 

Population concernée par la pêche 

Hommes actifs de 12 B 65 ans 

Population bozo 

Nombre total de mhnages 

Nombre de ménages sur Ics lieux 

d’habitat permanent 

Nombre de menages sur les lieux 

d’habitat temporaire 

Nombre de ménages de pécheurs 

33663 40 191271 17 224934 16 

8629 41 62905 16 1 61734 15 

18918 65 104640 21 123658 21 

3612 3.Y 26392 19 30004 18 

2906 48 20673 22 23579 21 

706 90 5719 38 6425 35 

3018 42 16469 21 19487 19 

Le pourcentage en italiques exprime la prkision relative dbfinie au niveau de confiance 95 70 (cf.Morand, Herry, 
QuensiBre, 1991). 

Du fait de leur prédominance (55 % de l’échantillon) 
les Bozo ont une pyramide des âges qui ne s’éloigne 
pas beaucoup de la pyramide d’ensemble. La forte 
proportion d’enfants de moins de dix ans est la 
conséquence d’une forte fécondité et le déséquilibre 
entre les sexes aux âges adultes est peu marqué car 
dans leur grande majorité, les migrations de pêcheurs 
se font en groupes mixtes. 

En ce qui concerne le mouvement naturel, les études 
démographiques récentes réalisées dans la zone sont 
rares ; les travaux réalisés par la London School of 
Hygien (Hi11 et al. 1985) ne traitent que de quelques 
aspects de la démographie et n’ont pas concerné la 
population des pêcheurs. 

La mortalité 

L’enregistrement des décès survenus au cours des 
douze derniers mois d’enquête est sujet à des omis- 
sions inévitables. La mortalité générale de 27,7 %O doit 
donc être considérée comme une estimation inférieu- 
re à la réalite mais elle est cependant trks supérieure 
aux moyennes nationale (Mali rural : 12,7 %o) ou 
régionale (Mopti : 146 %o>, elles-mêmes probable- 
ment sous-estimées. 

Les pêcheurs et agro-pêchews du Delta Central du 
Niger sont bien, malgré un environnement socio-poli- 
tique plutôt calme et une alimentation 0 priori 
meilleure, une des popuhtions les plus d&votisées 
d’Afrique. Cela ne correspond pas aux idées précon- 
rues qui voyaient düns I’accès facile à une nourriture 
diversifik un facteur favorable. La présence perma- 
nente de l’eau ne cr6e-t-elle pas les conditions d’une 
aggravation du risque de décès, que ce soit 3 la sai- 
son froide (décembre et janvier). au moment du pic 
de chaleur (en mai), ou :i la période des plus fortes 
pluies (août et septembre) ? 

Dans le tableau 4, le qzrotk~rzt mesure le risque de 
decéder entre deux anniversaires donnés. lq0, est le 
risque de déceder Iü premike année de Ia vie et peut 
donc être assimil6 au taux de mortalité infantile 
(nombre de décès rapporté au nombre de nais- 
sancesl. Pour la mortalit6 juvénile (l-4 ans), le risque 
de décéder entre le premier et cinquième anniversaire 
est mesuré par 4ql lune période de quatre années à 
partir du premier anniversaire), ce qui correspond à 
un taux de dimension annuelle +ml (pourcentage 
annuel moyen des survivants). 

Les deux tiers des dkès dénombrés concernent des 
enfants de moins de cinq ans. La mortalité infantile 
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FIGURE 2 : pyramide des âges de l’ensemble de la population échantillonnée 
(données redressées). 
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FIGTJRE 3 : pyramide des âges de la population bozo échantillonnée 
(données redressées). 
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TATXFNJ 4 : niveaux de mortalité 
infantile et juvénile. 

Sexe Quotient Taux 

Masculin 190 213,8 

4ql 249,8 471,4 

Féminin 190 159,8 

44 202 66,2 

est extrêmement élevée et tout à fait comparable à 
celle constatée il y a plus de trente ans’en Afrique de 
l’Ouest. La surmortalité masculine ne peut pas être 
due uniquement à des erreurs ou biais de collecte. 

La mortalité juvénile (l-4 ans) dépasse pour les deux 
sexes la mortalité infantile. C’est la certitude que 
l’environnement sanitaire, physique, voire familial est 
particulièrement défavorable. Une recrudescence de 
décès dans la troisième année peut traduire aussi bien 
la virulence de maladies épidémiques mal contrôlées 
que les conséquences du sevrage. On doit aussi 
admettre que la proximité de l’eau et les maladies 
qu’elle engendre, les difficultés d’accès aux villages et 
aux campements pendant une partie de l’année, le 
nomadisme saisonnier sont des facteurs plus détermi- 
nants que la qualité toute relative de l’alimentation 
L’absence de campagnes de vaccination régulières 
contribue aussi à expliquer des taux de mortalité 
aussi élevés. 

L’étude de la mortalité sur 15 000 personnes ne per- 
met pas la construction dune table de mortalité sur 
des sous-populations. Les séries de quotients citées 
dans le tableau 5 sont cohérentes ; la surévaluation 
des âges au décès est très certainement à l’origine des 
quotients relativement faibles vers 50-60 ans. La table 
de mortalité permet de calculer l’espérance de vie à la 
naissance, soit 39,6 ans ; elle est basse puisque condi- 
tionnée par la très forte mortalité avant cinq ans. 

La fécondité 

Les niveaux de fécondité, en milieu rural comme en 
milieu urbain du Delta Central, sont traditionnelle- 
ment éIevés comme dans toute la zone sahéIo-souda- 
nienne. La descendance finale moyenne dépasse sept 
enfants par femme (tabl. 6). En l’absence quasi totale 
de contraception, le seul frein à une fécondité plus 

forte encore tient à la pratique de l’allaitement long, 
gage de la survie de l’enfant. La vie génésique des 
femmes couvre l’ensemble de leur période féconde. 
La fécondité est relativement peu précoce (109 %o à 
15-W ans), mais se maintient à des niveaux très éle- 
vés jusqu’à 35-39 ans et même au-delà (fig. 5). 

Cette forte fécondite se traduit par un taux de natalite 
de 58 o/oo, ce qui n’a cependant rien d’exceptionne 
dans la région. Au recensement de 1987, le taux dl 
natalité du Mali rural était de 50 %o, celui de la régi01 
rurale de Mopti de 53 %O et 56 %o pour la région rura 
le de Ségou : les pêcheurs et agro-pêcheurs se cla: 
sent parmi les populations à forte natalité du Dek 
Central du Niger. Les femmes bozo ont une fécondité 
plus élevée ; pour les résidentes des campements 
temporaires les niveaux le sont encore plus. Sachant 
que sur les lieux d’habitat temporaire I’activité princi- 
pale est la pêche et que les populations de pêcheurs 
ont le plus grand dynamisme démographique, on 
peut déduire que celles qui pratiquent les migrations 
de pêche manifestent un dynamisme encore supé- 
rieur. Il est vrai que ces populations ont à compenser 
des pertes considérables puisque plus de quatre 
enfants sur dix meurent avant d’atteindre leur cinquiè- 
me anniversaire. Ces nombreux décès en très bas âge 
favorisent des intervalles inter-génésiques courts et 
donc l’augmentation de la fecondité. 

Les taux de fécondité par âge permettent de calculer 
la descendance théorique (Vdbl. 6) des femmes en 
l’absence de changements de comportements dans le 
temps. On aboutit à une descendance finale de 7,6 
enfants par femme, soit un peu plus que les descen- 
dances déclarées à l’enquête : 6,6 enfants par femme. 
Du fait des omissions possibles, surtout à cause de la 
mortalité des enfants, les deux nombres peuvent être 
considérés comme cohérents : il n’y a pas encore eu 
de changement dans les comportements démogra- 
phiques des pêcheurs du Delta Central. Les concep- 
tions sont plus fréquentes en saison chaude, période 
de faible activité halieutique et agricole, ce qui se tra- 
duit par un pic de naissances en janvier et février, 
mois les plus froids et apparemment les plus dange- 
reux pour les nouveau-nés. 

Une croissance naturelle 
élevée 

Malgré une mortalité encore très forte, 28 %o, le taux 
d’accroissement naturel est de 30 %o grâce à un 
taux de natalité de 58 %o. Les reserves formulées plus 
haut nous incitent à penser que cette croissance est 
surestimée. Cependant, les pêcheurs et agro-pêcheurs 
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FIGLJRFi 4 : courbe des rapports de masculinité. 
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font preuve dans un contexte difficile d’un dynamk- Les répartitions par types de ménage sont plutôt 
me démographique kident. Ce taux d’accroissement homogènes selon l’activité et l’ethnie (tabl. 7), à 
nahlrei ne p&juge en rien du taux d’accroissement l’exception d’ethnies non spkialisées dans la pêche : 
rkl de la population qui est affecté par les migrations. Kimaïbé et Songhaï. 

Structure et taille des ménages 
La définition du manage que nous avons retenue a 
été, ü quelques détails près, utilisée pour tous les 
recensements généraux du Mali : un groupe de per- 
sonnes vivant ensemble, dans un même logement, sous 
l’autorité du chef de ménage. Elle s’appuie sur les cri- 
tères d’unité? de logement et d’unitk de consorrunation 
et correspond grosso modo a la notion de “mamtite” 
iprcparation et consonwation du plat commun) utili- 
sée düns les enqktes et analyses sur le Delta Central 
du Niger. Le menage ne doit pas &re confondu avec 
la concession, aire gkographiqur où peuvent cohabi- 
ter plusieurs mtinages. Les déckdrations des enquètés 
n’ont pas été remises en cause : ainsi, un père marié 
ct trois de ses enhnts mariés vivant dans kl mhe 

concession peuvent constituer de un à quatre 
m6nages selon leurs déclarations. Seuls les menages 
dont le chef est un pêcheur actif ont été étudik 

Les ménages “non-familiaux” appardissent en propor- 
tion assez constante, et, contrairement à ce que l’on 
aurait pu supposer, ils sont plus rares dans les campe- 
ments temporaires et donc chez les pêcheurs 
migrants. On peut penser que la pression demogra- 
phique sur les zones de pêches exploitées par les 
migrants entrave I’accss de ces zones aux jeunes 
pêcheurs. 

Lü typologie retenue distingue : 
l Ics m&ages “non familiaux”, composés de plu- 
sieurs personnes apparentées ou non, mais ne com- 
prenant pas de noyau conjugal ; 
0 les ménages monogames restreints au pPre, a la 
nkre et 3 leurs enfants ; 

Moins de 10 VII des mkages chez les Songhaï et les 
Rimaïbé sont polygames tZargis ; ce type de ménage 
est plus fréquent chez les pêcheurs : il est de 20 %J 
chez les Bozo et de 25 Ya chez les Somono. Les 
besoins en main-d’ceuvre engendrés par certaines 
pratiques de pêche induisent vraisemblablement une 
partie des associations familiales ; la solidarité, en par- 
ticulier lorsqu’il s’agit d’ascendants, constitue le princi- 
pal motif non économique de l’accueil dans les 
ménages, et concerne presque exclusivement des 
femmes. 

l les ménages monogames Glargis comprenant 
d’autres personnes que le ménage restreint ; 
l les nienages polygames restreints ; 
* les menages polygümes &rgis. 

Lü taille des menages depend de leur type et pour un 
mème type la taille varie selon les groupes étudiés 
(tabl. 8). La taille moyenne du ménage monogame 
restreint varie peu autour de cinq personnes. Celle du 
mknage polygame varie en fonction du nombre 
d’épouses prkentrs dans le ménage, or peu 
d’hommes ont plus de deux épouses et la regle est 
que l’ensemble des épouses soient présentes dans la 
même concession ; dans ces conditions, les variations 



TABLEAU 5 : table de mortalité. 

Ages Effectif Taux Quotient Décès Survivants 

0 ans 

l-4 ans 

5-9 ans 

10-19 ans 

20-29 ans 

30-39 ans 

4049 ans 

50-59 ans 

60-69 ans 

70-79 ans 

80 ans et plus 

1734 63,8 

2186 69 

2905 3,7 

2119 683 

1745 8,7 

1218 82 

868 12,9 

596 38,7 

198 86,5 

107 189 

187 1870 10000 

226 1837 8130 

33,6 211 6293 

35,7 217 6081 

60,8 357 6684 

83 487 5377 

78,5 422 4965 

123 609 4346 

316 1373 2972 

604 1795 1177 

888 1177 0 

TABLEAU 6 : descendance par femme. 

Somme des Descendance 
naissances atteinte à 46-49 8116 

réduites (rétrof3pective) 
(moment) 

Pecheurs (total) 

Pechcurs bozo 

Mopti rural * 

Sbgou rural * 

Mali rural * 

Mali total * 

776 

fA1 

7 

7,6 66 

7J 6,3 

63 6,s 

'Reccnsoment de 1987 

de taille sont relativement faibles autour de 8,4 per- 
sonnes. C’est l’ethnie qui induit les plus grandes diifé- 
rentes : l’intensité de la polygamie est plus forte chez 
les Somono où la taille moyenne des ménages atteint 
10 personnes. 

l les enfants mari& ( 17,6 %J des ménages) ; 
l les frères mariés (20,7 QI des ménages), dont le 
mariage présuppose la pérennite de l’association de 
frères dans les açtivitbs halieutiyues ; 
l les frères célibataires ilO, 010 des menages), cette 
catégorie d’associés se diffkencie par une stabilité 
moins évidente et dont on ne peut pas prévoir la 
pérennité ; 
l les ascendants (15,7 % des ménages), en fait les 
mères des chefs de menage ; 
* les autres C-13 ‘“0 des ménages) constituent une caté- 
gorie hétérogène. 

La taille des ménages “non familiaux” connaît des varia- 
tions plus importantes, elfe est sensiblement plus 

On observe deux grands types de ménages élargis : 
ceux comprenant des enfants mari& d’une part, et 

grande pour les groupes spkialisés dans la pêche, 
Bozo et Somono. Les n@nages non fkni!.kux rassembl& 
pour la pratique de la pêche, souvent constitués de 
groupes de célibataires, ont une taille plus grande (6,~ 
personnes en moyenne) que ceux pratiquant la pêche 
et I’agriculture iri,-l personnes en moyenne), en gkk21 
des ménages constituls autour d’un veuf ou d’un divorcé. 

Au sein d’un nénage élargi, les pürentés les plus fré- 
quentes sont : 



TABLEAU 7 : types de ménages par type d’habitat, activité et groupe ethnique. 

Habitats 
permanents 

Camp. 
temporaires 

Pêcheurs 

Agro-P&eurs 

Bozo 

Somono 

Songhd 

RimaibB 

Non 
-familiaux 

7,5 

5,s 

58 

7,2 

6,6 

991 

916 

11 

Noyau 

32,2 

38,7 

29,5 

38,7 

30,6 

30,6 

50 

37,6 

Noyau Polygame Polygame 
612-& restreint élargi 

28,5 11,5 19,7 

23,6 17,3 14,l 

29,2 11 24 

27,6 13,s 12,3 

29 13,a 20,3 

22,3 13,2 24,8 

24 697 58 

33,l 994 6,3 

TABLEAU 8 : taille moyenne des ménages par type d’habitat, activité et groupe ethnique. 

Habitats 
permanents 

Camp. 
temporaires 

Non Noyau Noyau Polygame Polygame 
-familiaux élargi restreint élargi 

594 4,s 9,6 65 15,2 

4,6 48 6,5 6.4 13,5 

Pkheurs 6,7 5,2 10 634 14,6 

Agro-pêcheurs 424 497 829 8,3 16 

Bozo 596 5,l 924 6,4 14,8 

Somono 695 592 11 10 13,6 

Songhaï 3,3 4,4 78 7,4 12,5 

Rimaibe 4,1 4,5 8.6 694 11,7 



FIGURE 5 : taux de fécondité par groupe d’âge, pêcheurs bozo et ensemble Delta Central. 
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ceux regroupant plusieurs frères d’autre part ; ces 
associations ont tendance à s’exclure, seuls 125 % 
des ménages avec au moins un enfant marié comp- 
tent également au moins un frère. 

La zone sud, principale zone d’origine des pêcheurs 
migrants, se singularise par une fréquence élevée des 
ménages élargis : 29,6 % avec enfants mariés, 27,2 % 
avec au moins un frère marié ; la cohabitation entre 
les frères et les enfants mariés est habituelle : 20 % 
des ménages avec un enfant marié comprennent éga- 
lement au moins un frère marié ; cette proportion 
n’est que de 5 % dans la zone du lac Débo. 

DÉPLACEMENTS DE 
PÊCHEURS ET MIGRATIONS 

Lorsque l’on séjourne dans le Delta Central du Niger, 
on est tout de suite étonné par l’intensité de l’activité 
batelière, aussi bien sur le fleuve que sur les lacs et 
les chenaux de toutes importances. Malgré une accal- 
mie et la concentration en étiage, la circulation fluvia- 
le reste dense en toute saison. Le fleuve est bien sûr 
la voie de transport privilégiée, mais abstraction faite 
des activités de transport de marchandises et de voya- 
geurs, l’importance de la circulation des pirogues est 
telle qu’une observation rapide pourrait alors condui- 
re à une évaluation des activités de pêche influencée 
par un dynamisme apparent. On pourrait aussi faire 
un rapprochement un peu hâtif avec la mobilité de 
pêcheurs se déplaçant à la poursuite du poisson. 

Le rôle essentiel des migrations dans le peuplement et 
l’exploitation halieutique du Delta Central ne doit pas 

Les recensements permettent d’évaluer la dynamique 
des populations de la région au niveau de l’arrondis- 
sement. La carte hors texte III (distribution spatiale de 
la population) et la figure 6 qui présente l’évolution 
du volume de population entre 1976 et 1987 suggè- 
rent des flux migratoires importants. Toute la zone 
située au nord du Iüc Débo enregistre une décroissan- 
ce rapide de sa population allant jusqu’à 4 % par an 
en certains points. Les exceptions ne doivent pas faire 
illusion : l’arrondissement de Diré connaît une crois- 
sance lég&e du fait du dynamisme très relatif de cette 
ville ; il en va de mkie pour celui de Tonka avec 
l’existence de deux pôles d’activité intense : le lac Fati 
en matière de pêche et le lac Oro dans le domaine de 
l’agriculture irriguée. L’exode a touche les agro- 
pêcheurs autant que les pêcheurs mais les pêcheurs 
concentrés sur l’ksa-Ber n’ont pas connu une fholu- 

tion aussi kgative : on peut admettre qu’il y a eu 
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cacher que ce phénomène est aujourd’hui en forte 
régression. La forte diminution des effectifs des 
nomndes dufletwe n’a pas encore affecté l’effet 
“grands migrants”, qui a sans doute conservk toute sa 
signification en termes économiques, les grands 
migrants sédentarkés ayant pu perpétuer les compor- 
tements professionnels et sociaux antérieurs. Ils conti- 
nuent d’être considérés comme migrants par les 
autochtones, l’image qu’ils présentent en termes 
d’activités de pêche restant trks forte. Il y a donc fré- 
quemment confusion entre migrant et allochtone. De 
nouvelles destinations lointdines sont venues relayer 
les migrations intra-deltaïques, au Mali comme à 
l’étranger. 

L’évolution démographique 
du Delta Central 



stagnation. Autre zone d’émigrAon nette : le Djennéri 
et les arrondissements de l%afarabk et Kouakourou 
situés sur le Niger amont connaissent une diminution 
importante des effectifs de pêcheurs dans les gros vil- 
lages des bords du fleuve : Nouh Bozo, KO~, 
Kolenzé, mais aussi dans kd petite ville de Diafarabé, 
dans des proportions allant jusqu’à plus de 30 % au 
cours des dix dernières années ; il s’agit d’un fait réel 
qui ne peut s’expliquer par un défaut de collecte. 
Traditionnellement zone de départ des migrants, cette 
région a connu des transformations essentielles. Il 
semble bien, et nous y reviendrons par ailleurs, que 
des migmtjons de pêche d’abord annuelles se sont 
progressivement transformées en départs définitifs 
dont l’acceptation locale a été et reste encore large- 
ment diifféri+e. Plusieurs villages ou campements au 
nord de I\ilopti reconnaissent une ascendance sud-del- 
taïque ChUProu Daga par exemple), mais n’ont plus 
de liens économiques, voire familiaux, que très ténus. 
A cela s’ajoute une i;migration vers l’extérieur du 
Delh Central dont l’un des buts est de répondre à la 
pression démographique et aux aléas halieutiques, 
mais c’est loin d’être le seul. Le souci de colonisation 
de nouvelles aires de pêche n’est pas &anger à ces 
expatriations. 

À coté de ces zones d’émigration averée on trouve 
des arrondissements en trPs forte croissance (SU~& 

.- - 

rieure au idux d’accroissement naturel de la popula- 
tien), tous situ& dans le périmstre lacustre central. La 
concentration de pêcheurs autour du lac Débo et sur- 
tout dans le nord Diaka ne fait pas de doute ; les 
observations faites dans les arrondissements de 
Toguéré-Koumhé et Sossobt le confient (chap. 5.2). 
Un effet de saisonnAit6 a pu intervenir, certes ; il reste 
que I’assèchement a initié un repli sur une région 
moins vulnérable, repli Suivi aussi par les éleveurs. 

Toute la région s’étendant de TGnenkou (sur le 
Diaka) et de Sofara iaur le Bd) aux lacs centraux 
(Débo et Korientzé) voit sa population augmenter 
dans des proportions variables : certes il s’agit bien de 
zones d’émigration mais le croît naturel y est supé- 
rieur à l’émigration. En ce qui concerne la pêche, on 
peut affirmer que la portion de fleuve alIant de Mopti 
au lac Débo a été le théâtre déja ancien d’une immi- 
gration venue du sud, immigration aujourd’hui 
essoufflée. 

L’enquête préliminaire sur le Delta Central du Niger 
est la seule source qui permette d’évaluer I’importan- 
ce des migrations de pècheurs et agro-pêcheurs en 
comparant les lieux de résidence lors de l’enquête et 
les lieux de naissance. 

FIGURE 6 : croissance de la population 1976-1987 (en % et par arrondissement). 
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TABLEAU 9 : origine des pêcheurs et agro-pêcheurs des villages et campements 
permanents, en pourcentages. 

Cercle de Macina Mopti Djenné Ténenkou YOUVS2lWU DG NiifOUnké AUtZW 
nnissnnce 

Cercle d’enquête 

Macina 

Mopti 

DjemB 

T6nenkou 

Youvamu 

Diti 

92,3 5J 23 
1.1 90,9 4 1,l L1 or3 L5 

L5 1 95,l X4 
0.7 L4 L4 92.7 1.1 0,4 2,3 

2 2 L3 3,4 81,8 W 2 13 

95.8 4,2 

NiafounkB 1,6 1.2 95,2 3 

La migration des populations pratiquant la pêche 
dans les villages et campements permanents est parti- 
culièrement faible : les pêcheurs et les agro-pêcheurs 
sont en très grande majorite natifs du Cercle d’enquê- 
te (tabl. 9). Cette proportion est plus faible pour les 
campements temporaires (tabl. 10). La partie sud du 
Delta est la région de départ par excellence et toute 
la région lacustre participe à l’accueil. Ce rôle est éga- 
lement joué par les environs de Mopti, l’attrait de la 
ville y étant bien pour quelque chose. 

Les migrations des pêcheurs 

La situation de mai 1990 montre que les données 
recueillies sur un seul passage sont peu fiables. 
L’énorme majorité des dklarés “résidents absents” au 
premier passage et partis à l’étranger ou au Mali 
extra-deltaïque étaient en réalité des émigrés donc 
des non résidents. On peut considérer qu’au moins 
10 % de la population déclarée résidente est en fait 
émigrée. La proportion d’absents en migration par 
rapport à la population résidente permet de distin- 
guer deux grandes périodes : de mars à juillet il n’y a 
que très peu de mouvements ; par contre, d’août à 
février, on enregistre chaque mois plus de 10 % 
d’absents. 

Tout au long de l’année, deux tiers environ des 
déplacements sont consacrés à la pêche, à l’exception 
de la période des récoltes, novembre et décembre. 
L’agriculture est donc pour les personnes appartenant 
à des ménages de pêcheurs et d’agro-pêcheurs un 
motif non négligeable de migration temporaire, avec 
évidemment une concentration sur la saison des 

pluies ou des rkcoltes. Si ceci concerne davantage les 
femmes et les enfants, il est cependant frkquent que 
le chef de ménage pêcheur participe lui aussi au 
déplacement. Il y a donc deux stratégies différentes 
qui opposent deux types de pêcheurs qui sont le plus 
souvent dans l’impossibilité de pratiquer avec efficaci- 
te pkhe et agriculture simultanément. 

l LES MIGRATIONS INTRA-DELTAIQUES 
DE FATBLE AMPLITUDE 

On peut distinguer deux types de migmtions de faible 
amplitude à l’intérieur du Delta Central du Niger : les 
migrations de courte dur& et les migrations de crue 
et de décrue. 

Les mi.grations de courte durée constituent la catégorie 
la plus hétéroclite. Les mot& sont en majorité à domi- 
nante économique : des hommes assurant de temps 
en temps le transport de voyageurs vers Mopti ou 
toute autre destination ; des migrations de pêche de 
courte durce (pour l’exploitation très temporaire de 
certaines mares pdr exemple) ; des femmes de certains 
villages ~comme CTuindigdtü Naré) qui se rendent pen- 
dant quelques stmkw aux abords du lac Débo pour 
y couper les végétaux utilisés pour la confection des 
nattes ; ou bien encore des migntions de proximité au 
moment des activitks agricoles. Ces migrations courtes 
n’ont bien sûr pas d’incidence veritable sur la résiden- 
ce, et peuvent concerner aussi bien les habitants des 
vikges que ceux des campements. 

Les migrations de crue et de décrue ont des carac- 
tères variés. Dans ces migrations, des pêcheurs 
construisent un ou plusieurs; campements successifs, 



TABLEAU 10 : origine des pêcheurs et agro-pêcheurs des campements temporaires, 
en pourcentages. 

Cercle de MaCh Mopti Djenné Ténenkou YOUV~OU DVé Niafoun%é AlItreS 
naissance 

Cercle d’enquête 

Macina 81,s w 971 

Mopti 2.7 63.7 14,3 94 4,5 1 474 

Djennk 4,2 1 62,4 29,2 4.2 

T&E&OU 027 10,s 5-4 79,7 2.7 1,4 

YOUVarOU 4.8 18,6 19.2 12 40,l ‘3.6 3 127 

Diie 66,7 33.3 

Niafour& %7 2,7 48,7 287 18,9 2493 

approximativement au droit du village installé sur la 
rive de hautes eaux. Il n’y a aucune rupture durable 
avec celui-ci et les relations avec le village et la famil- 
le restent u-ès régulières ; il est difficile dans ce cas de 
parler de migration. Beaucoup de campements situés 
sur le Diaka, comme Sende Daga +Pondent à cette 
description, 

Mais d’autres migrations peuvent être assimilées à des 
migrations de crue et de décrue même si le village 
d’origine est assez éloigné. C’est particulièrement le 
CU sur les pourtours des lacs Débo et Korientzé et ie 
long du chenal qui les relie. En réalité, les campe- 
ments sont partiellement, voire totalement, habités 
par des natifs des limites de crue de cette grande 
zone lacustre. Il s’agit de tous les villages d’un arc 
allant de Korientzé à KoMa ainsi que de I’arrondisse- 
ment de Sendégué. Deux bons exemples dans 
l’échantillon, Doundé Wendou et Mayo Saoré, sont 
deux campements temporaires installés entre les kits 
Débo et Korientzé. Dans le premier, 84 % des per- 
sonnes enquetées viennent des abords des lacs, tous 
les arrondissements limitrophes étant assez également 
représentés. A Mayo Saoré, 78 % sont originaires de la 
zone des lacs, mais cette fois presque en totalité de 
Sendégué, le complément venant de Mopti. Dans ces 
cas le campement temporaire a une durée de vie 
d’environ sept mois. Doit-on considérer dès lors que 
ces pêcheurs sont des résidents absents d’un lieu 
d’habitation disparu et visiteurs dans leur village ? L.2 
encore. ce ne sont pas de vraies migrations maigre les 
apparences, et l’assiduité de ces pêcheurs auprès de 
leur village le confirme. Ces campements sont des 
annexes imposées par un retrait des eaux de grande 
amplitude. 

Un autre cas peut être comparé à une migration de 
crue et de décrue sans en avoir les caractéristiques 
essentielles, à savoir un village et un déplacement au 
plus près. Il s’agit de campements temporaires qui, à 
la montée des eaux, se déplacent en aval ou en amont 
sur des distances courtes. Le campement de Miérou 
Daga près de Mopti répond à cette description et ce 
n’est pas le repli de courte durée aux plus hautes eaux 
vers les hameaux de pêcheurs de Mopti qui permettra 
de définir la résidence dans un tel contexte. 

Dernier cas, illustré par le campement d’Arabébé 
Daga, près de Tonka : campement temporaire 
puisque pendant trois mois il est totalement déserté. 
En fait ce campement construit en dur est l’extension 
du quartier bozo du village d’Arabébé et nous 
sommes en présence d’une migration agricole vers les 
rizières peu éloignées de l’intérieur. Ce campement 
est donc temporairement occupé mais ses résidents 
sont tous permanents, au moins pour le démographe. 

l LES “GRANDS MIGRANTS” 
Tous les migrant? du grand mouvement annuel sud- 
nord ne sont pas originaires de Diafarabé mais cette 
petite cité du confluent du Niger et du Diaka est un 
peu leur capitale et le point central d’une grande 
zone de départ qui comprend les gros villages de 
pêcheurs entre Kolongotomo et Kouakourou sur les 
rives du Niger. l’extrême sud du Diaka et les quatre 
Dia et, dans une moindre mesure le Djennéri. A 
sillonner le Delta Central, on constate que ces 
migrants sont aujourd’hui relativement peu nom- 
breux. Par contre, les résultats chiffrés de l’enquête 

2.2 - Drmognphie des p@cheurs 



montrent qu’historiquement la migration temporaire 
bozo s’est souvent muée en migration de peuple- 
ment. En considérant les lieux d’origine, on constate 
que les pêcheurs provenant du Niger amont se 
retrouvent quasiment partout, jusqu’à la zone lacustre 
et au-delà. 11s sont présents dans les villages et cam- 
pements, du Djennéri jusqu’à la région de Tonka, soit 
en grand nombre, soit en ménages isolés. Pour 
l’ensemble de la zone où l’on peut être qualifié de 
“grand migrant”, c’est-à-dire zones de départ exclues, 
25,l % de la population est originaire du sud, toutes 
situations du moment confondues. Évidemment, ce 
n’est pas le quart de la population totale qui participe 
à ce grand exode saisonnier qui la reconduirait 
chaque année au berceau du lignage. Par contre, on a 
là la preuve d’un mouvement ancien qui a commencé 
par des migrations annuelles avant de se transformer 
en sédentarisation. Aujourd’hui les liens avec le villa- 
ge d’origine sont parfois bien ténus. 

Tous les villages de pêcheurs ont connu une évolu- 
tion fortement négative de 1976 à 1987. En fait l’amor- 
ce du processus de sédentarisation est ancienne mais 
on peut faire l’hypothèse que les migrations défini- 
tives antérieures à 1976 n’avaient pas encore été inté- 
grées comme telles et qu’il y a eu un rattrapage par la 
suite, d’où une dépopulation brutale que l’émergence 
de nouvelles destinations ne suffit pas à expliquer. 

Passons sur les migrants aujourd’hui sédentarisés ou 
qui, bien que restés quelque peu mobiles dans leur 
nouvelle région, ne fréquentent plus leur lieu d’origi- 
ne : c’est entre autre le cas de Miérou Daga, village 
de départ situé près de Ké-Macina. Voyons plutôt 
quel est le comportement des pêcheurs qui partici- 
pent effectivement aux grands déplacements. 

Une première catégorie pourrait être qualifiée de 
“faux grands migrants”. On rencontre des pêcheurs 
qui retournent chaque année ou presque au village. 
C’est un fait incontestable, mais qu’en est-il exacte- 
ment de la participation de ces migrants aux activités 
villageoises de saison des pluies ? Que sont devenues 
les étapes intermédiaires ? Une partie des pêcheurs du 
lac Fati en est un exemple : effectivement possesseurs 
de pinasses familiales souvent motorisées, ils quittent 
le lac très tardivement, pas avant septembre puisqu’ils 
en étaient volontairement prisonniers, et n’arrivent au 
village qu’après les gros travaux agricoles. Ils ne res- 
tent guère plus d’un mois au village, et bien avant les 
récoltes ils reprennent le chemin du lac Fati où on les 
retrouve dès le début de la décrue, Le lac Fati est 
donc, avec un habitat temporaire et sommaire imposé 
par la crue, le lieu de la résidence principale de ces 
pêcheurs qui y passent près de huit mois. Le passage 
au village est une visite annuelle et les activités 

halieutiques sur le parcours sont réduites. 

Certains pêcheurs offrent à peu près toutes les carac- 
téristiques habituellement attribuées aux grands 
migrants mais se trouvent dans une situation extrême- 
ment critique. C’est le tus des pêcheurs de deux cam- 
pements temporaires bZZtis en dur situés près de 
Kakagnan dans l’arrondissement de Dialloubé. Ces 
pêcheurs retournent début août au vtidge, participent 
quelque peu à la vie villageoise, s’adonnent aux cul- 
tures, puis repartent à la décrue, pratiquent quelques 
pêches de barrage dans le Kotia avant d’arriver à 
Bo&a N’Diam et Idourou Boli. Ces deux campe- 
ments sont installés sur les rives d’un rnczyel temporai- 
re et il est vraiment très surprenant de voir des 
groupes impotiünts de pPcheurs (232 personnes origi- 
naires à 61 96 de Diafdrdbé), bien équipés en grosses 
pinasses familiales, se laisser piéger sur des mares 
résiduelles exiguës et manifestement quasi improduc- 
tives. L’hypothèse selon laquelle la compétition est 
telle que ces groupes n’ont pas la possibilite de s’inté- 
grer sur une autre zone de p@.che paraît vraisem- 
blable. L’ancienneté de la cr&ion des campements et 
la quasi-inexistence de créations récentes incline à la 
même conclusion. Lü situation visiblement catastro- 
phique de ces pêcheurs accrkdite l’idée de crise, ne 
serait-ce que parce que la. poursuite de ce même iti- 
neraire avait dans le passé des résultats plus probants. 
Une chose paraît certaine : la pêche ainsi pratiquée 
est condamnée a brève échéünce. L’aberration que 
constitue la distorsion entre les moyens mis en 
oeuvre et le produit obtenu ne saurait durer. Ces 
grands migrants plus que pauvres sont la négation de 
l’image positive qu’ils continuent de véhiculer collecti- 
vement. 

On pourrait mame se demander si les grands 
migrants existent encore. Bien que moins nombreux 
aujourd’hui, ils continuent de prendre une part essen- 
tielle :i la peche. Les p&heurs de Sagoye, un campe- 
ment temporaire installé juste en face de Gourao, 
&Pondent à tous les criteres de mobiiit& et d’activité 
halieutique qui leur sont hübituellement attribuSls. On 
les rencontre également au nord du Débo sur les 
rives de 1’Issa-Ber, en particulier en amont et en aval 
de Niafounké. Ces pécheurs pratiquent une pêche 
intensive avec des moyens importzdnts (entre autres, 
des grandes sennes), emploient des mancwvres bella 
ou d’autres autochtones 3 Sagoye même et à Gamou 
Daga au sud de Niafounké, migrent en plusieurs 
étapes mais selon un itinéraire précis et toujours avec 
la même destination. Cette grande migration est en 
régression sensible, les nombreuses sédentarisations 
n’étant pas compensées par de nouveaux départs ; 
peut-&re parce que les sédentarisés occupent jalouse- 
ment le terrain. 



Enfin, un autre Cas original de grande migration doit 
&re mentionn6 : celui de pêcheurs originaires de dis- 
tricts proches de la cuvette lacustre des lacs D&o et 
Korientzé, et qui migrent vers le nord jusque dans la 
rkgion de Diré. On peut s’&«nner que des pêcheurs 
ayant l’avantage de résider au bord de la zone de 
p?che la plus favorable choisissent ainsi de migrer. 
C’est le tus du cdmpement de Bougoubéri Daga au 
confluent de l’Issa-Ber et du Bara-Issa dont les 
p6cheurs viennent à 78 % de YArrondissement de 
Konna. Cette migmtion qui dure depuis environ dix 
ans a pour motif d&bdré kd sécheresse. A une époque 
où on a vu les suhces inondées se réduire considé- 
rablement, où la zone nord apparaît très touchée (les 
lacs y sont désormais asséchés), celü peut surprendre. 
Cependant, les effets de la sécheresse atteignent aussi 
le Delta Central là où il est le plus productif et, du fait 
d’une moindre compétition, une telle stratégie peut se 
révéler payante. La?! (1992 a1 constate en effet que le 
rendement de la pêche y est meilleur que dans des 
zones réputées plus favorables. 

l LES MIGRATIONS ‘VERS LES VELES 

Les mi~grations vers les villes sont trop souvent asso- 
ciées 3 une tiage de dépeuplement des campagnes, 
zitxündoMées en masse par leurs habitants. Ce SCéna- 

rio n’a d’actualité que pour le nord du Delta Crntral 
et ne concerne qu’assez peu les pêcheurs. Les forts 
courants d’&nigmtion se font au bénéfice de zones 
elles-memes rumles, les Bozo ayant vocation 3 rester 
pêcheurs. Les ntiprütions vers les villes restent donc 
encore très marginales. 

À Bamako, au recensement général de 1987, seule- 
ment 2 082 personnes de six ans et plus revendi- 
quaient le bcto comme langue maternelle et 1 087 le 
parlaient. D’autre part 521 hommes de six ans et plus 
déclaraient la pêche comme activité principale. Certes 
les Bozo ne sont pas seuls à pêcher à Bamako mais 
ils sont majoritaires et on peut raisonnablement pen- 
ser que même &dnS k% capitale, les Bozo restent sur- 
tout pêcheurs. La perte de la langue d’origine conduit 
à sous-estimer leur nombre, mais on peut cependant 
affirmer qu’ils sont peu nombreux dans la grande ville 
et s’y sont installés depuis plusieurs générations. Les 
Bozo de Bamako ne sont donc pas des migrants 
récents. 

Les études sur l’insertion des migrants en milieu 
urbain dans six villes du Delta Central et de ses 
marges fournissent les effectifs des ethnies de 
pêcheurs qui y sont installés. Elles informent égale- 
ment sur les activités qu’ils pratiquent. Les effectifs 
sont calculés par e*xtrapolation des taux de sondage : 
1/20 pour Ségou, I/l5 pour San, IllO pour Mopti, 
1/20 pour Diré et Koutialü ; Ké-Macind a été enquêtée 
exhaustivement. La population bozo, somono et 
sorko de ces sir villes se situant aux environs de 
3 000 ménages (tabl. Il), soit 21 000 personnes ; la 
majorité des chefs de menage en sont natifs ou sont 
installés de longue date. Il n’y a pas eu d’afflux massif 
de pêcheurs du hit de la sécheresse et de la réduc- 
tion des zones de pratique halieutique. En effet, les 
hommes de moins de soixante ans et arrivés en ville 
après l’âge de quinze ans sont relativement peu nom- 
breux (‘environ 900 personnes 1. 

TABLEAU 11: les chefs de ménages pêcheurs dans six villes du Delta et de ses marges : 
effectifs et répartition par activités, en pourcentages. 

Effectif Pêche Activité Artisanat Marabout Transport Commerce Divers 
primaire 

Mopti Bozo 1140 50,8 188 11,3 73 376 16,9 798 
Mopti 280 14,3 7.1 35,6 3,6 28,7 10,7 
Somono 

Ensemble 1420 43,9 2s 16,l 7 28 19,7 8,4 
Mopti 

Dil-é 98 7,2 2 2 26,6 891 491 
K6-Macina 111 31,6 26,l 979 3,6 5.4 18,9 4,5 
Ségou 980 12,3 61 14,2 892 2 40,7 16,5 

San 360 4,2 &3 16,7 16,6 45.9 893 
Koutiala 90 - 16,7 16,7 50,l 16,5 
Total 3059 27,8 43 14.9 85 3 30 11 



géogAphique ; dans les villes du Delta Centrai, Mopti, 
Dire et Ké-Macina la pêche reste l’activité dominante ; 
dans les autres villes les pêcheurs se sont tournés vers 
d’autres professions. Mopti est la ville des pêcheurs. 
Du fait d’effectifs plus importants c’est le seul endroit 
où nous avons pu dissocier Bozo et Somono 
(tabl. 11). Les Bozo y restent essentiellement pêcheurs ; 
si on y ajoute ceux qui font du commerce du poisson 
ou du transport par pinasse ou pirogue, on arrive 2 
plus de 60 % de Bozo vivant plus ou moins directe- 
ment du fleuve. Quelques-uns pratiquent le commer- 
ce, sont marabouts ou encore maçons mais ils s’agit le 
plus souvent d’emplois peu rémunérateurs. Le com- 
portement des Somono est bien différent ; ils sont 
peu nombreux à vivre des activités de pêche ou déri- 
vées, et sont employés en majorité dans l’artisanat, le 
commerce ou les services. Peu de Somono sont 
maçons ou travailleurs de banco, ils occupent en 
général des emplois mieux payés. 
À Diré, dans un marché de l’emploi très étroit, c’est 
presque 80 % des Boto et Sorko qui vivent de la 
pêche ou du transport fluviül ; c’est exclusivement 
une zone de départ du fait de l’assèchement des aires 
de pêche de la région et de la léthargie de la cité ; 
seuls deux migrants y ont été notés. Par contre, à K& 
Macina, gros bourg rural situé en plein coeur de la 
zone d’origine des Bozo, ceux-ci sont autochtones et 
se r6partissent davantage dans toutes les activités. 

Malgré un manque de dynamisme évident, San 
accueille un flux de migrants bozo relativement impor- 
tant, dû à l’exode rural massif dans la zone du Bani. 
C’est le seul exemple notable d’urbanisation imposée 
par les circonstances aux pêcheurs du Delta Central 
qui ont dû se reconvertir à d’autres activités. Bien que 
légèrement plus éloignée du Delta Central, il semble 
que la ville de Koutiala réponde au même souci de 
maintien dans la région, elle attire un contingent de 
migmnts plus réduit mais qui y bénéficie de conditions 
d’insertion plus favorables. Ségou semble n’exercer 
qu’un attrait très relatif pour les pêcheurs du Delta 
Central. Le développement des activités halieutiques 
n’y est apparemment pas possible du fait de la satura- 
tion de la zone. Quoique deuxième ville du Mali, 
Ségou est largement devancée par les villes voisines 
plus petites pour l’accueil des migrants bozo et somono. 

l LES MIGRATIONS EXTRA-DELTAIQUES 
Depuis longtemps déjà, les pêcheurs du Macina et du 
Djennéri ont pris l’habitude de quitter le Delta Central 
et de partir à la conquête de nouveaux territoires de 
pêche, aussi bien dans le reste du Mali qu’à l’étranger. 
Lors de l’enquête préliminaire sur le Delta Central, 
26 % des chefs de ménages ont déclaré le départ d’au 
moins un homme en migmtion. 

l pêche : 54 % ; 
l agriculture : 5 % ; 
l autre activité : 41 %. 
Par destination : 
l Mali : 38 % ; 
l Côte-d’Ivoire : 44 O/o ; 
l autres pays &angers : 1X Oil. 

D’aucuns considèrent que c’est une rt?ponse aux 
effets conjoints des aléas climatiques et de la forte 
pression démographique. Cela ne fait pas de doute 
mais cette explication n’est pas suffisante, les départs 
ont commencé bien avant le début de la crise en 
1974, et on peut supprwr que, même en l’absence 
totale de crise, des départs auraient eu lieu, mais 
moins nombreux peut-être. 

La multiplication des lacs de barrages a offert des 
opportunités que les Bozo n’ont pas baissé gchapper. 
En effet, on les retrouve dans tous les pays d’Afrique de 
l’Ouest et même Centrale dès lors qu’il s’agit de pêche 
fluviüle ou lacustre. Parmi les destinations les plus fré- 
quentes au hbli, le lac de Sélingu; que la proximité 
de Bamako favorise en offrant un débouche pour le 
poisson fmis. Le Iüc de Manantali, de création récente 
est assez prometteur. malgré un potentiel limité par 
une qualité des eaux apparemment peu favorable. Il 
souffre pour le moment de son enclavement, mais les 
quelque cent dix familles, pwsque toutes originaires 
du Delta Central, qui s’y sont inst&es depuis sa mise 
en eau en 1959-1990 bénéficient quand même d’une 
situation privilégiée et de revenus bien plus élevés 
qu’à leur lieu de provenance (Tout+, 1992). 

Les destinations étrang?res sont très nombreuses, la 
Côte-d’Ivoire est la plus fréquente, du fait des possibi- 
lit& offertes par le systcme ldgundire et le programme 
de grands bamges (par ordre d’ancienneté : Ayamé, 
près de la frontière du Ghana, Kossou et Tadbo au 
centre, Buyo, pr6s de Soubré & l’ouest). La présence 
d’un marché intéressdnt et de multiples autres possibi- 
lités favorisent encore ce courant privilégié. On enre- 
gistre des migrations anciennes ver-5 le lac Ghana 
Ukosombo), le lac Tchad, 13 Gui&, le Sénégal et 
bien sûr le Burkina Faso tout proche. Plus récemment 
des pêcheurs sont partis vers la Sierra Leone, le 
Liberia, le Nigeria et même le Cameroun et le Gabon. 
Les @heurs bozo bén6ficient pour le moment d’une 
quasi-absence de concurrence qui rend presque auto- 
matique l’occupütion de ces nouveaux territoires de 
pêche fluviale. 

D’après les déclarations. le départ n’est jamais définitif 
et le retour du migrant est pour la prochaine saison 



des pluies. La vérit6 est toute autre et si des migrants 
reviennent les premières années, les retours s’espa- 
cent ensuite ou ne concernent qu’une fraction du 
mgnage après le mariage quand la migration familiale 
est lü règle : moins de trois ans après l’arrivée des 
premiers pêcheurs au barrage de Manantali, les 
jeunes femmes representaient déjà plus du tiers des 
929 migrants car le fumage et très souvent la commer- 
cialisation sont leur domaine réservé (Tour+ 1992). 
Les premiers départs ont lieu apres les récoltes, par 
contre les visites, a l’amorce de l’hivernage, durent 
rarement plus d’un 5 deux mois et ne permettent la 
participation des migrants aux travaux agricoles que 
de füçcn très partielle. 

Par village, ces migrations ont un effet de grappe 
extrêmement fort pour les destinations, ce qui les 
apparente à des migrations de colonisation ; il y a 
souvent un point d’arrivée dominant : à Tomina, dans 
le Djennéri, 43 des 54 départs sont pour le lac de 
Buyo ; sur les 32 départs de Chouéry, campement 
pemyanent près de Djermé, 18 sont dirigés vers Buyo 
et 11 vers Daloa ville proche de ce lac. Les villages 
d’agro-pêcheurs n’échappent pas à cette tendance, 
mais pour des activités hors de la pèche : les ressor- 
tissants du village d’Ankoye au nord du Dého se 
retrouvent massivement manœuvres ou laveurs de 
linge à Bouaké. Ce n’est pas une règle absolue 
cependant, et quelques villages ont des migrants vers 
plusieurs destinations. 

Par contre dans des villages où pêcheurs et agro- 
pêcheurs (voire non-pêcheurs) cohabitent, on enre- 
gistre un grand nombre de départs pour la pêche, y 
compris au sein des deux dernières catégories. 
bpdnifestement, les Bozo de Tomina par exemple pré- 
fèrent faire appel à des non-pêcheurs du village plu- 
tôt qu’à des Bozo de villages ou campements voisins. 
Ce comportement correspond à un souci de conser- 
ver une forte emprise, partagee le moins possible, sur 
la zone de pêche. Ces départs pour la pêche de non 
Bozo mais sous leur contr6ie montre bien que la crise 
et h pression démographique sont loin d’être les 
deux seuls déterminünts de la migration puisque des 
non Bozo peuvent assez facilement accéder au métier 
de pêcheur ~OLUVLI que la situation soit favorable. 

CONCLUSION 

Les comportements démographiques des différentes 
populations de pêcheurs et d’agro-pêcheurs du Delta 
Central sont homogènes et s’inscrivent globalement 
dans la norme ouest-africaine. Le fait le plus mdr- 

quant est le niveau très élevé des mortalités infantile 
et juvénile. De même, les schémas de la famille afri- 
caine habituellement observés sont respectés, à 
l’exception du cas extreme que constitue le sud du 
Delta Central (Macina et Djennéri). On note seule- 
ment une taille sensiblement plus élevée dans des 
familles élargies plus nomhreuses. 

Au cours des vingt dernières années la réduction 
drastique des surfaces inondées, la disparition de 
nombreux lacs au nord du Débo, la modification du 
calendrier des crues, ont imposé des bouleversements 
profonds. Ces conditions nouvelles ont incité ou 
contraint de nombreux pêcheurs à modifier leur com- 
portement. Dans l’hypothèse d’un retour possible à 
des crues fortes, en reviendrait-on au statu quo ante ? 
La réponse est vraisemblablement négative ; il serait 
cependant abusif de l’imputer à la seule crise clima- 
tique : on peut raisonnablement avancer l’hypothèse 
selon laquelle des transformations importantes 
auraient de toute façon ebranlé le secteur pêche, 
toutes choses égales par ailleurs. 

Certains pêcheurs subissent les conséquences de la 
baisse de production dans la précarité, tandis que 
d’autres ont développé des stratégies de sédentarisa- 
tion ou d’émigration adaptées aux conditions nou- 
velles. Cette émigration reste encore limitée puisque 
si l’on fait l’hypothèse de mille départs définitifs 
d’hommes actifs par an, le taux d’accroissement réel 
annuel de la population de pêcheurs resterait positif, 
de l’ordre de 1 96 à 1,s 0% 

Par contre, on peut émettre l’hypothèse que les 
grandes migrations intrd-deltaïques sont appelées à 
péricliter voire à disparaître. Il est dans l’ordre des 
choses qu’après de multiples migrations annuelles les 
familles finissent par se scinder et qu’il y ait installation 
définitive de la résidence principale au lieu de l’activi- 
té de pêche. Evidemment, ce processus s’oppose pro- 
gressivement à la reproduction de la migration et la 
pression démographique accentue la tendance. Les 
mouvements migratoires annuels, bien qu’ayant dimi- 
nué, continuerb cependant, pratiqués par des groupes 
importants issus d’un même village et se rendant tou- 
jours sur les mêmes lieux de pêche. Viennent s’y asso- 
cier quelques individus isolés. Notons que l’absence 
quasi totale de création de nouveaux campements au 
cours des quinze dernières armées confie qu’il y a 
de moins en moins de place pour les allochtones. 

Enfin, et nous terminerons sur une question, il y a 
lieu de se demander ce que signifie exactement 
l’appartenance à l’ethnie bozo. Les études menées 
dans les villes du Delta Central et de ses marges 



(Ségou, Mopti, Koutiala...) montrent que les Bozo y pratiquent plus la pêche. Gallais (1959) avait fait le 
sont relativement peu nombreux. Sachant que des même constat il y a près de quarante ans, et si tel est 
migrations vers ces villes ont bel et bien eu lieu en bien le cas on s’explique mieux l’absence dune situa- 
nombre important, on se demande ce qu’ils sont tion de catastrophe. La population de pêcheurs a pu 
devenus ; on a le sentiment d’un évanouissement des s’auto-réguler par l’abandon pur et simple de l’activité 
Bozo dans les populations d’accueil dès lors qu’ils ne et du groupe social. 
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r . t 
L’échoppe d’un commerçant de Mopti propose des 
apparaux de pêche et des marchandises courantes. 


